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SOCIETE VAUDOISE
D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE

Seance du 31 janvier 1953, ä la Salle Tissot, ä Lausanne

Apres avoir salue la presence de M. Pierre Oguey, conseiller d'Etat,
M. G.-A. Chevallaz, president, procede ä l'admission de quatre nou-
veaux membres : MM. Alois Briod, Louis Hegg, Pierre de Mestral-
Combremont et l'Ecole cantonale d'agriculture de Grange-Verney.

Les deux communications portees ä l'ordre du jour furent l'une et
l'autre d'un grand interet et souleverent les applaudissements de
l'assemblee. Parlant d'Une Journee des Dupes au Deux-Cents de Berne
en 1796, Mme Cecile Delhorbe elucida plus d'un mystere de la politique
mouvante de cette epoque, nous entrainant, sur les pas de l'ambassa-
deur anglais Wickham, en des intrigues souvent tortueuses. Epoque
riche en developpements inattendus, qui n'a pas fini de passionner
l'historien.

M. Jean-Pierre Baud est l'auteur d'une etude consacree au Plaict
General de Lausanne de 1368. C'est un aspect de ses recherches qu'il
nous a revele, decrivant les usages judiciaires de l'epoque. La procedure
penale a specialement retenu son attention et celle de ses nombreux
auditeurs. E. G.

Assemblee generale du 9 mal 1953, ä la Salle Tissot, ä Lausanne

Trente-six nouveaux membres sont admis au debut de la seance.
Rarement notre societe a reiju des adhesions si nombreuses, parmi les-
quelles il convient de relever, en premier lieu, Celles de sept communes :

Epalinges, La Sarraz, Moudon, Nyon, Payerne, Poliez-Pittet, Vallorbe.
Quant aux particuliers nouvellement recrutes, ce sont: Mmes Constance

Campiche-Marquis, Ruth Gardiol, Jean Montet, Mlle Anna
Wachinger, MM. Emile Beney, Albert Blanc-Favre, Georges Bosset,
Marcel Bridel, Georges Chamot, Jean-Pierre Chapuisat, Andre Conod,
Jean-Charles Corbaz, Marius Decombaz, Henry Fink-Campiche, Paul
Gardiol, Jules Grandjean, Maurice Grivel, Alfred Mayor, Alexandre
Michel, Gustave Moennath, Philippe-Ernest Paccaud, Andre Pache,
Pierre Pache, Leon Picot, Paul Rosset, Battista Rusconi, Philippe
Sauvin, Hermann Thorens, Alexandre Visinand. M. Chevallaz, president,

se felicite de cette arrivee de nouveaux membres, preuve de la
vitalite et de l'utilite de la societe.

Ces nombreuses adhesions ne nous empechent pas de penser ä ceux
qui, au cours des douze derniers mois, nous ont quittes pour toujours :

Mlle Berthe Rossier, MM. Charles Briod-Loth, Maurice Bujard,
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Edmond Buchet, Philippe Druhen-Vandel, Eugene Greiner, Andre
Jaquemard, Henri Kissling, Jaques Lamuniere, Victor de Mestral-
Combremont, Jean Montet, Eugene Mean, Paul-Leon Vodoz. A la
demande du president, l'assemblee se leve pour honorer leur memoire.

Le comite, declare M. Chevallaz dans son rapport presidentiel,
s'est montre fort actif, au cours de l'annee ecoulee. II s'est reuni plu-
sieurs fois. La preparation de l'ouvrage Cent cinquante ans d'histoire
vaudoise, sorti de presse le 14 avril, fut le majeur de ses soucis. Ce fut
une entreprise considerable, qui comportait des risques financiers et
qui se solde fort heureusement par un petit benefice. MM. Biaudet et
Junod se sont occupes, avec Mme Jacqueline Exchaquet, de la preparation

d'un repertoire des soixante premieres annees de la Revue historique
vaudoise. Le fruit de ce travail verra le jour cet automne, sous forme
d'un volume qui rendra ä tous les chercheurs passionnes d'histoire de

precieux services.
Soucieux de favoriser de toutes ses forces la recherche historique

dans le canton, le comite a decide d'ouvrir un concours de monographic
d'histoire locale ; il a elabore un projet de reglement, que le secretaire

presente ä l'assemblee et que celle-ci approuve ä l'unanimite.
Nous attirons l'attention des lecteurs de la Revue historique vaudoise

sur la nouveaute et l'interet de ce concours, dont nous publions le
reglement ci-dessous.

Les comptes de l'annee ecoulee sont ensuite presentes par M. Getaz,
tresorier. lis sont adoptes sans discussion, de meme que le rapport des
verificateurs des comptes.

Parlant de la Revue historique vaudoise, dont il est le redacteur,
M. Louis Junod renseigne l'assemblee sur quelques-uns de ses projets
et releve en particulier que les Souvenirs inedits d'Henri Monod, qui
constitueront les numeros d'avril et de septembre de la Revue, seront,
des cet automne, mis en vente en un petit volume de quelque cent
cinquante pages.

L'ordre du jour appelait les elections statutaires. Mme Elsa Charles-
Folly et Me Colin Martin sont confirmes dans leurs fonctions de
verificateurs des comptes. Les membres du comite sont tous reelus pour
une periode de deux ans, ä l'exception de M. Albert Burmeister, qui
decline une reelection. M. Chevallaz regrette cette decision, qui prive
le comite du soutien d'un historien de valeur et de l'appui d'un homme
de cceur. II rend un vibrant hommage ä M. Burmeister et propose de
lui decerner le titre de membre d'honneur, proposition que l'assemblee
sanctionne par de vifs applaudissements. Pour remplacer M. Burmeister,
eile designe M. Jacques Faucherre, medecin-dentiste ä Moudon.

Parvenu au terme de son mandat presidentiel, M. Chevallaz n'est
pas immediatement reeligible. L'assemblee lui designe un successeur
en la personne de M. le professeur Louis Junod ; les destinees de notre
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association sont en de bonnes mains. M. Junod remercie et rend hom-
mage ä son predecesseur, dont l'activite fut particulierement feconde.

Fondee en decembre 1902, suscitee par l'approche des fetes du
Centenaire de 1903, la Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie a

aujourd'hui cinquante ans. C'est le moment de jeter quelques regards
sur les lustres ecoules. C'est ce que fait alors le soussigne en une causerie
intitulee La Societi vaudoise d'histoire et d'archeologie de 1903 ä 1953.

Ernest Giddey.

CONCOURS DE MONOGRAPHIES
Reglement

1. La Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie ouvre un concours
de monographies d'histoire vaudoise, pour encourager les recherches
d'histoire locale.

2. Elle met ä la disposition du jury, qui sera constitue par les mem-
bres de son comite, une somme de 1000 fr. destinee ä recompenser les
meilleurs travaux.

3. Les travaux presentes au concours devront etre inedits.

4. lis devront etre remis pour le 14 avril 1955 au plus tard, en
trois exemplaires dactylographies, dont deux resteront la propriete de
la Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie.

5. Les concurrents s'inscriront, des qu'ils auront entrepris leur
travail, aupres du president de la Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie,

et au plus tard le 15 octobre 1953.
6. Les travaux primes seront eventuellement publies par la Societe

vaudoise d'histoire et d'archeologie.

Documents qu'il est recommande de consulter:

A. Aux Archives cantonales vaudoises :
les registres de l'etat civil anterieurs ä 1821
les anciens plans
les anciens registres de notaires
les terriers
les registres de la taille de 1550
les registres des comptes baillivaux
les registres des consistoires.

B. Dans les archives communales :
les comptes communaux
les anciens proces-verbaux du conseil
les anciens plans
les terriers
les pieces de procedure pour les conflits de päturages ou

autres avec les communes voisines
les anciens actes d'abergement.

C. Des archives privees, s'il en existe.
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